
 

 

SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2022 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un parcours sur les énergies renouvelables 

a été réalisé en commun avec ENEDIS (barrage de Bort-les-Orgues), la commune de CROS 

(panneaux photovoltaïques) et SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE (éoliennes). Ce projet intéresse 

l’académie de l’Education Nationale car elle prévoit de faire découvrir aux élèves les différentes 

énergies renouvelables présentent sur notre territoire sous la forme d’un parcours. Pour rendre 

ce projet réalisable, il faut alors que les communes investissent dans différents panneaux 

explicatifs pour les différents niveaux (école, collège et lycée) ainsi que dans la création de 

parkings pour les cars et voitures. Le coût prévisionnel des travaux pour la commune s’établit 

à 10 957,60 € HT. Une demande de subvention du Fonds d’Intervention Communal au Conseil 

départemental de 25 % du montant hors taxes est demandé soit 2 739,40€.  

Le renard roux est inscrit sur la liste des « Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts » 

(ESOD). Ce statut doit être revu pour les trois prochaines années à partir de la saison 2023/2024. 

Le Conseil Municipal ne souhaite pas modifier le statut du renard et le laisser inscrit sur cette 

liste. 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la Région ne subventionne plus les dossiers 

d’aménagement de bourg. Il propose de redéposer un dossier concernant La Gare de Laqueuille 

pour l’aménagement de la place de la Gare. Le coût prévisionnel des travaux s’établit à 111 

217,40 € HT. Un dossier va être déposé afin d’obtenir une subvention auprès du Conseil 

Régional Auvergne-Rhône-Alpes de 40% soit un montant de 44 486,96 €. 

Le prix du repas à la cantine pour l’année scolaire 2022/2023 sera de 2,95 € pour les enfants 

(2.90€ pour 2021/2022) et reste à 6,50 € pour les adultes. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Le Maire rappelle les différentes festivités pour l’été sur la commune : 

- Fête de La Gare de Laqueuille avec le concours de pétanque le 30 juillet et messe puis 

apéritif offert par la municipalité le 31 juillet. 

- Cérémonie du Pont du Fraisse qui se déroulera autour du 15 août. 

- Fête de Saint-Julien les 27 et 28 août avec le feu d’artifice le samedi soir et l’apéritif le 

dimanche midi. 

Le Maire rappelle qu’il est important d’économiser l’eau dans cette période de sécheresse 

(plus d’informations sur le site communal). 

 

 


